
Un syndicat peut-il intervenir pour dénoncer une situation de
travail non déclaré ?

Réponse courte

Un syndicat représentatif peut légalement dénoncer une situation de travail non déclaré au Luxembourg, sans

nécessiter l'accord préalable du salarié concerné. Cette intervention doit respecter des conditions strictes : existence

d'indices sérieux, protection de la confidentialité, documentation des démarches et respect du RGPD. Le signalement

peut être effectué auprès de l'ITM qui garantit la protection du dénonciateur.

Définition

Le travail non déclaré, également appelé "travail clandestin", désigne toute activité professionnelle exercée en

violation des obligations déclaratives prévues par le Code du travail luxembourgeois. Cette infraction se

caractérise par l'absence de déclaration auprès des autorités compétentes (ITM, CCSS, Administration des

contributions directes).

Les syndicats sont des organisations professionnelles légalement habilitées à défendre les intérêts collectifs et

individuels des salariés, y compris en matière de respect des obligations légales de déclaration du travail.

Conditions d’exercice

Pour intervenir légitimement, le syndicat doit :

Être une organisation syndicale représentative au sens de l'article L.161-4 du Code du travail

Disposer d'indices sérieux laissant présumer l'existence de travail non déclaré

Agir dans le respect de ses statuts et du principe d'égalité de traitement

Garantir la confidentialité des informations et la protection des données personnelles

Assurer la traçabilité de ses démarches

Modalités pratiques

Le syndicat peut exercer son droit d'intervention de plusieurs manières :
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Signalement écrit ou oral auprès de l'ITM avec éléments factuels précis

Accompagnement du salarié dans ses démarches administratives

Constitution de partie civile dans une procédure pénale (art. L.211-6)

Assistance juridique au salarié concerné

La dénonciation doit être documentée et comporter les informations essentielles : identité de l'employeur, description

des faits, période concernée, preuves disponibles.

Pratiques et recommandations

Pour une intervention efficace et responsable, il est recommandé de :

Rassembler des preuves tangibles avant toute dénonciation

Collaborer avec la délégation du personnel quand elle existe

Informer le salarié des conséquences possibles

Éviter toute pression ou contrainte sur le salarié

Sécuriser le traitement des données personnelles

Maintenir une documentation précise des démarches entreprises

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.161-4 : Définition des syndicats représentatifs

Art. L.211-6 : Capacité d'ester en justice des syndicats

Art. L.414-3 : Missions des organisations syndicales

Art. L.621-1 : Obligations déclaratives de l'employeur

Art. L.414-4 : Protection contre les représailles

Art. L.241-1 et suivants : Principe d'égalité de traitement

Autres dispositions :

RGPD (Règlement UE 2016/679) : Protection des données personnelles

Code pénal, art. 444 : Sanctions du travail clandestin

Une dénonciation calomnieuse ou manifestement infondée peut engager la responsabilité du syndicat. Il est crucial de vérifier la

véracité des faits et de conserver toutes les preuves des démarches entreprises.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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